
22 donnes

Dans les épreuves comportant plusieurs tours, les paires (ou équipes) 

qualifiées devront s'acquitter du montant prévu pour le stade suivant, au plus 

tard 48 h avant le début du tour.                                                                                                                                                 

En cas de non règlement, la paire (ou équipe) sera automatiquement 

désinscrite.

2 séances de :

Feuille de convention obligatoire (de chaque côté de l’écran) sous peine de pénalité de procédure

(Article 84.6 du RNC 2023-2024)

mercredi 18 décembre 2024

1
ère 

 séance 10:00

2
ème

 séance 14:15

En cas de forfait, merci de prévenir au  05 62 24 04 00

IMPORTANT

250 rue Isatis 31670 LABEGE                                                          @ : ffb.pyrenees@wanadoo.fr

          Tel : 05 62 24 04 00                                                                        web : htpp://bridgepyrenees.com


